
VILLE DE GUÉRANDE

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez demander à la police municipale de surveiller votre 
domicile. Les agents effectuent des passages réguliers à votre domicile pendant votre absence et jusqu'à votre retour.

Vous serez prévenu en cas d'anomalie (tentatives d'effractions, effractions, cambriolages).

Il suffit de s'enregistrer au moins 48 heures avant votre départ.

Opération Tranquillité Vacances
"L'Opération Tranquillité Vacances" consiste comme son nom l'indique, à ce que vous soyez serein
lors de vos vacances... pas besoin de penser à autre chose.

HÔTEL DE VILLE
7 place du marché au
Bois
44350 Guérande
Tél : 02 40 15 60 40

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h
13h30 > 17h30
Mar : 14h30 > 17h30
Sam : 9h > 12h

.

https://www.ville-guerande.fr/pratique-vos-demarches/securite/operation-tranquillite-vacances?

https://www.ville-guerande.fr/accueil
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